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Compte-rendu de la réunion du 
Vendredi 26 mars 2010 à 20 h 30 

 
 
 
 
Le vingt six mars deux mil dix, dix membres du Conseil Municipal se sont réunis à la Mairie en séance 
ordinaire à vingt heures et trente minutes sous la présidence de Monsieur Hervé LEFEVRE, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Lefèvre, Lommer, Amant, Kohli, Mmes Gallois, Bouychou, MM. Strémon, 
Monge, Chéron et Mme Chardon. 
Etaient absents : M. Philippe, Mmes Allier, Mancini, Dufresnoy 
Pouvoirs : M. Philippe à M. Lefèvre / Mme Allier à M. Lommer / Mme Dufresnoy à M. Monge et 
Mme Mancini à M. Kohli. 
 
Monsieur Christophe AMANT est désigné Secrétaire de séance. 
 
I /  Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion de l’année 2009 
 
Monsieur Christophe AMANT est élu, parmi les membres présents, pour assurer la présidence 
concernant ce vote et Monsieur le Maire quitte temporairement la salle pour la phase de vote. 
 
A / Compte Administratif 
 

Après  avoir pris connaissance du compte administratif pour l’année 2009, le Conseil Municipal 
délibère, vote et accepte ce compte pour : 
 - un résultat d’exercice excédentaire de 111 703,15 € pour la section de fonctionnement,  
 - un résultat d’exercice excédentaire de 36 278,11 € pour la section d’investissement,  
 
B/ Compte de Gestion 
 

Après avoir pris connaissance du compte de gestion de la Trésorerie pour l’année 2009, le Conseil 
Municipal délibère, vote et accepte ce compte statuant : 
 - sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2009 
 - sur l’exercice du budget primitif 2009 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009, par le Trésorier, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves particulières de sa part. 
 
Monsieur le Maire ainsi que son pouvoir ne participent pas à ce vote. 
 

10  conseillers sont « Pour » 
2  conseillers sont « Contre » – M. MONGE et  Mme DUFRESNOY 
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II /  Affectation de résultat 
 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers présents, qu’à l’occasion du vote du compte administratif 
2009, il a été constaté le résultat d’exercice suivant : 
 - section de fonctionnement, excédent de 111 703,15 €,  
 - section d’investissement, déficit de 14 111,89 €,  
Il demande alors au Conseil Municipal de bien vouloir procéder à l’affectation de résultat sur l’exercice 
2010. 
Le Conseil Municipal délibère et vote pour affecter l’excédent de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2009 comme suit : 
 - section d’investissement : article R1068 pour la somme de 14 112 €,  
 - section de fonctionnement : article R002 pour la somme de 97 591 €,  
 

12  conseillers sont « Pour » 
2  conseillers sont « Contre » – M. MONGE et  Mme DUFRESNOY 

 
III /  Subventions aux associations communales 
 

Après avoir travaillé sur le budget primitif 2010 et sur les bilans présentés par les associations, le Conseil 
Municipal délibère et vote pour attribuer, pour l’année 2010, les subventions aux associations 
communales suivantes : 
 
 - Les P’tits Fripons  : 900 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - Le FCJ (football Club)  : 1 200 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - Les Anciens Combattants  : 500 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - L’Amicale des Sapeurs Pompiers de Jouy : 500 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - La SPA  : 100 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - Le Comité des Fêtes de Jouy sous Thelle  : 500 € 

13  conseillers sont « Pour » 
1 conseiller s’abstient – M. CHERON trésorier de cette association 

 
 - Le Ciné Rural 60  : 150 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
 - L’Association Défense des Calvaires du Beauvaisis : 17 € 

14  conseillers sont « Pour » 
 
Soit un montant total de 3 867 €. 
 
Il est rappelé que pour obtenir une subvention communale, l’association doit fournir en Mairie un bilan de 
l’année écoulée approuvé par le bureau associatif, un bilan prévisionnel et équilibré ainsi qu’une lettre 
sollicitant une aide financière de la Commune pour parer aux dépenses prévisionnelles. 
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IV /  Vote des 4 taxes 
 

Après avis favorable du Conseil Municipal en réunion de travail le 16 mars 2010, le Conseil Municipal 
délibère et vote pour fixer les taux des taxes locales pour l’année 2010, à savoir : 
 - taxe d’habitation  :  7 ,94 % 
 - taxe foncière bâti  : 19,00 % 
 - taxe foncière non bâti  : 30,48 % 
 - taux relais de la Compensation Taxe Professionnelle : 10,20 % 
Soit une augmentation de 2 % sur l’ensemble des taxes communales, ce qui représente 4 € par habitant 
hors dégrèvement(s). 

11  conseillers sont « Pour » 
3  conseillers sont « Contre » – MM. CHERON, MONGE et  Mme DUFRESNOY 

 

V /  Placement en trésorerie 
 

Le Conseil Municipal décide de renouveler le placement de fonds d’un montant de 50 000 € d’une 
durée d’un an à compter du 1er avril 2010. Les fonds proviennent : 

- d’un emprunt contracté en 1999 pour la réalisation d’une salle multifonctions, mise en veille en 
2001, 

- l’aliénation du patrimoine suite à la vente d’un pavillon dont les fonds ont été placés. 
Il décide de souscrire à ce titre un placement en bon du trésor. 
Le conseil municipal a le projet de rénover  la salle socio culturelle courant 2010 - 2011, ce placement 
sera alors retiré sur l’exercice budgétaire en cours et en fin de programme des travaux. 
 

14  conseillers sont « Pour » 
 

VI /  Vote du budget primitif 2010 
 

Le Conseil Municipal délibère et vote le budget primitif 2010 pour une section de fonctionnement 
équilibrée à 731 595 € et une section d’investissement équilibrée à 641 756 €. 
 

12  conseillers sont « Pour » 
2  conseillers sont « Contre » - M. MONGE et Mme DUFRESNOY 

 

VII /  Création d’un poste de rédacteur 
 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour créer le poste permanent de Rédacteur, à temps complet, à 
compter du 1er avril 2010 suite à la réussite de l’examen professionnel d’un agent en date du 19 octobre 
2009 et inscrit sur la liste des admissions du Centre de Gestion à cette même date. 
Par conséquent, le Conseil Municipal délibère et vote pour supprimer le poste d’Adjoint Administratif 
de 1ère classe à temps complet dès la nomination de l’agent. 
L’agent sera nommé sur ce nouveau grade dès réception de la liste d’aptitude validée par le Centre de 
Gestion, et il percevra une NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) de 15 points. 
L’agent sera stagiaire durant six mois puis titularisé. 
 

12  conseillers sont « Pour » 
2  conseillers sont « Contre » - M. MONGE et Mme DUFRESNOY 
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VIII /  Modification de la décision concernant le séjour scolaire 
 

Le Conseil Municipal délibère et vote modifier la décision du 20 novembre 2009 relative au séjour 
scolaire 2009/2010 et concernant 20 élèves partants. 
A ce jour, 22 élèves sont inscrits pour ce séjour scolaire qui aura lieu du 19 au 23 avril 2010. 
Le montant du séjour pour les 22 élèves est d’un montant total de 5 564 €. 
La commune prend en charge 50 % du séjour, soit un montant de 126,46 € par enfant, l’autre partie étant 
à la charge des parents. Afin de faciliter le paiement, des échéances ont déjà été payées (de novembre à 
mars) pour un montant de 21,50 € chacune, soit 107,50 €. Il reste donc à la charge des parents, le solde 
payable en avril  2010 pour un montant de 18,96 € par enfant. 
Pour les enfants scolarisés à Jouy sous Thelle mais n’y étant pas domiciliés, les parents auront à leur 
charge entière le séjour, soit 252,91 €. Il a déjà été payé la somme de 235,74 €, le solde sera payable en 
avril 2010 pour un montant de 17,17 € par enfant. 
 

14  conseillers sont « Pour » 
 

IX /  Réhabilitation de la salle socio culturelle – participation financière au titre de la réserve 
parlementaire 
 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour solliciter une subvention au titre de la réserve parlementaire 
auprès de Monsieur MANCEL, Député, sur le programme 2010 pour les travaux de réhabilitation de la 
salle socio culturelle. 
 
Le plan de financement des travaux serait le suivant : 
 

DGE : 162 565,00 € 
Commune (emprunt ou fonds propres) : 267 872,40 € 
Autres (Département) : 202 079,00 € 
Autres (Réserve parlementaire M. Mancel) :   30 000,00 € 
TOTAL HT  : 662 516,40 € 

 
11  conseillers sont « Pour » 

1  conseiller est « Contre » - M. CHERON qui n’approuve pas ce projet 
 

M. MONGE et Mme DUFRESNOY ne participent pas à ce vote tant que les habitants n’ont pas été 
consultés sur ce projet. 
 
X /  Acquisition d’un terrain cadastré section B n° 491 avec droit de passage 
 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour acquérir le terrain cadastré section B n° 491 « Le Village 
Nord » pour une contenance de 190 m² vendu avec un droit de passage sur les parcelles B n° 497 et B n° 
498. 
L’estimation de cette parcelle a été faite par le service des Domaines qui estiment la vente à 8 000 €. 
Le propriétaire et vendeur est favorable pour ce montant. 
Le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire afin de signer les documents correspondants à 
cette acquisition, dont la somme et les frais de notaire seront budgétés en 2010. 
 

9  conseillers sont « Pour » 
1  conseiller s’abstient  - M. KOHLI 

4  conseillers sont « Contre » - MM. CHERON, MONGE, Mmes BOUYCHOU et DUFRESNOY 
 
 
 
La séance est levée 22 h 50.   Le 30 mars 2010 

Le Maire, Hervé LEFEVRE 
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Avis 
 
 

En raison des congés de Pâques, la Mairie sera exceptionnellement fermée du samedi 3 
au samedi 17 avril 2010 inclus. 

En revanche, une permanence sera assurée les vendredis 9 et 16 avril 2010 de 17 
heures à 19 heures. 

 

Le Corps des Sapeurs Pompiers de Jouy sous Thelle (CPI) recrute et forme en 
collaboration avec le Centre de Secours d’AUNEUIL. Vous êtes motivé et sportif, 
habitant de Jouy sous Thelle (de préférence) et âgé(e) de 16 ans minimum : 

Merci d’adresser votre candidature écrite au Chef de Centre par le biais de la Mairie. 
 

La Collecte de l’Amiante sera faite sur la déchetterie de LIANCOURT ST PIERRE : 
- Samedi 27 mars 2010  
- Samedi 26 juin 2010 
- Samedi 25 septembre 2010  
- Samedi 18 décembre 2010  

Durant ces journées, le Point Propre de PORCHEUX / LA HOUSSOYE sera fermé. 

 

Le ramassage des encombrants est programmé : 
- Jeudi 22 avril 2010 
- Jeudi 21 octobre 2010 

Les déchets – sauf pneus, amiante, peinture … – doivent être sortis la veille au soir et 
déposés proprement sur le trottoir. 

 

Les inscriptions à l’école – pour la rentrée de Septembre 2010, auront lieu : 
- Lundi 26 avril 2010 – toute la journée à l’école 
- Vendredi 30 avril 2010 – de 17 heures à 19 heures à l’école 

Vous devrez préalablement passer à la Mairie les jours de permanence retirer une attestation de 
scolarité avant de vous rendre à l’école. 
Les enfants nés en 2007 sont concernés par cette inscription, ainsi que les futurs habitants 
de Jouy sous Thelle. 
Ensuite vous devrez rencontrer la Directrice de l’école selon les dates indiquées ci-dessus en 
vous munissant des documents ci-après : 

- livret de famille, 
- carnet de santé de l’enfant, 
- certificat d’aptitude scolaire (à réclamer au médecin traitant), 
- attestation de scolarité. 
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A compter du 5 avril et jusqu’au 25 octobre 2010 le ramassage des déchets verts 
sera effectué par les agents communaux. Les sacs sont disponibles pour tous et 
gratuitement en Mairie, durant les permanences, mais : 
 

* le ramassage sera assuré uniquement sur inscription en Mairie pour les personnes : 

- âgées ayant des difficultés pour se déplacer 
- sans moyens de locomotion 

 

Le ramassage aura lieu le lundi dans la matinée (reporté au lendemain si le lundi est un 
jour férié). 
Les personnes concernées qui ne se seront pas inscrites en Mairie ne seront pas 
collectées et devront apporter leurs sacs à la déchetterie par leurs propres moyens. 
Toutes les personnes qui déposeront des sacs sans pouvoir être concernées par cette 
mesure ne seront pas collectées et devront retirer les sacs de la voie publique pour 
les apporter en déchetterie. 

 

 

APPEL aux MUSICIENS 
 
 

Vous êtes Amateurs ou Professionnels, alors la Commission des FÊTES a besoin de vous 
pour participer à l’animation du dimanche 4 juillet 2010 après-midi, lors de la Fête 
Locale du village. 
Vous pourrez vous produire sur le Stade Municipal, où le public devrait être nombreux 
pour vous entendre, vous découvrir et vous applaudir. 
Alors faites nous partager vos talents musicaux en vous inscrivant auprès de Mlle Laurence 
ROBILLARD, notre Secrétaire de Mairie, les jours de permanence. 
 

Nous comptons sur vous pour que la fête soit différente et encore plus belle. 
 

 

Groupement d’Achat FIOUL 
 
 

La dernière livraison effectuée le mercredi 17 mars a concerné 16 clients pour un volume 
total distribué de 25.400 litres. Les réductions consenties par notre fournisseur ont été 
de 10,65% pour le Fioul Domestique (qualité ordinaire) et de 12,76% pour le Fioul Premier 
(qualité supérieure) sur la base du tarif le jour de la livraison. 
La prochaine livraison est déjà programmée pour le mercredi 16 juin 2010 (dans la 
journée) et un Bon de Commande sera intégré en temps utile à un prochain compte-rendu 
de réunion. 
Mlle Laurence ROBILLARD, notre Secrétaire de Mairie, est en mesure de vous renseigner 
lors des permanences. N’hésitez pas à la consulter. 


